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Article 1. : OBJET DU MARCHE – DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le présent CCTP définit le contenu des prestations à réaliser quant à la maintenance 
réglementaire des portes automatiques, des portails électriques (art. R. 4224-12 et R. 4224-13 
du code du travail), des bornes et des rideaux de fer de l’Etablissement public du château de 
Fontainebleau (EPCF) et de son centre de conservation (Centre de conservation Philibert 
Delorme), devant être effectuées au sein des ERP et des établissements soumis au Code du 
Travail conformément aux normes et réglementations en vigueur. 
 
Pour réaliser ces opérations de maintenance technique, le titulaire met à disposition des 
techniciens qualifiés (minimum B1) et spécialisés.  
 
Un état des lieux des installations existantes sera réalisé par le titulaire en début d’exécution. Un 
rapport sera établi et diffusé au responsable de l’exploitation technique pour prise en compte 
de l’état existant des installations et mesures à prendre afin de régler les désordres.  
 
 

1.1. Règles élémentaires : 

➢ Le personnel devra être formé pour exécuter sa tâche et également pour utiliser les outils ou 
engins indispensables à sa bonne exécution. 
 

➢ L’entreprise doit fournir à son personnel les protections individuelles de sécurité indispensables 
au déroulement de sa mission (casque, chaussure de sécurité, gants, lunettes, etc.) 

 
➢ Il est interdit de fumer sur le la totalité du site du château. 

 
➢ Toute cuisine est interdite dans les locaux. 

 
➢ Des locaux et vestiaires sont à la disposition de l’entreprise titulaire, à charge de l’entreprise de les 

meubler. 

1.2. Décomposition : 
 
Les maintenances à réaliser sont décomposées en quatre (4) chapitres : 
1 – Les portes automatiques 
2 – Les bornes de contrôle d’accès électriques 
3 – les portails électriques 
4 – les rideaux de fer 

1.3. Localisation des prestations : 
1.3.1. Les portes automatiques : 
 
  -  Porte d’accès à l’accueil du musée dans l’aile Louis XV 
  -  Porte en sortie de la boutique dans l’aile du fer à cheval 
  -  Porte en sortie de la salle de groupe du restaurant dans l’aile de la belle cheminée 
 
1.3.2. Les bornes de contrôle d’accès électriques : 
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  -  Une borne cour des mathurins pour accéder au parking des agents et des locataires EPCF 
  -  Une borne place d’armes pour accéder au logement des princes 
  -  Deux bornes place d’armes pour accéder via le parking public, au quartier Henri IV 
  - Deux bornes au bois d’Hyver. Une pour accéder au grand parc et une seconde pour 
accéder aux jardins 
 
1.3.3. Les portails électriques : 
 
  - Le portail d’accès à la cour des mathurins 
  - Le portail d’accès au parking du Service Départemental de l’Architecture et du patrimoine 
  - Le portail d’accès au pavillon Magenta 
  - Les 2 portails d’accès au Centre de conservation Philibert Delorme (accès principal et 
logement), situé route militaire à Fontainebleau  
 
1.3.4. Les rideaux de fer : 
 
  -  les 9 rideaux de fer répartis dans le Centre de conservation Philibert Delorme, situé route 
militaire à Fontainebleau 

 

1.4. Périodicité : 
La périodicité des prestations de maintenance à réaliser est détaillée dans le chapitre 4 : Nature 
des opérations de maintenance. 

 
Article 2. MODALITE D’INTERVENTION 
2.1. Délais d’exécution : 
 
Un planning détaillé des opérations annuelles de maintenance sera établi par le titulaire et 
transmis pour validation, en début d’année. Ces informations doivent être adressées au 
Service de l’Exploitation Technique (SET) à l’adresse du château de Fontainebleau : 
 

Etablissement public du château de Fontainebleau 
Service de l’exploitation technique 

Place du Général de Gaulle 
77300 FONTAINEBLEAU 

 
et à l’adresse courriel suivante : 
 

DBJ-SET@chateaudefontainebleau.fr 

2.2. Accompagnement : 
 
Les vérifications seront effectuées en présence d’un représentant du SET ayant connaissance 
des lieux et des installations afin de guider le technicien, lui fournir les moyens d’accès aux 
installations, évoquer les éventuels incidents survenus et, en général, lui assurer les facilités 
nécessaires à l’exécution de ses interventions. 
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2.3. Conditions d’intervention et responsabilité : 
 
Le titulaire sera tenu, pour ce qui la concerne, de mettre en œuvre et de prendre toutes 
dispositions utiles afin d’assurer la sécurité et la protection des personnes. 
 
Le technicien amené à vérifier ou dépanner les installations doit prendre toutes les 
dispositions pour que les manœuvres effectuées sur les installations et/ou équipements, ne 
viennent pas malencontreusement perturber l’exploitation des établissements. 
 
Le titulaire est le seul responsable des dommages que l’exécution des prestations peut causer 
directement ou indirectement : 
- à lui-même ou à des tiers, 
- à ses biens, aux biens appartenant au pouvoir adjudicateur ou à des tiers. 

2.4. Signalement des urgences : 
 
Si à l’occasion d’une prestation de maintenance, il est constaté une non-conformité ou une 
anomalie importante présentant un danger grave et imminent pour la sécurité des personnes, 
le titulaire a l’obligation de la signaler immédiatement aux Service de l’Exploitation Technique, 
ou en son absence au Directeur des Bâtiments et Jardins, aux coordonnées communiquées en 
début d’exécution. 

2.5. Matériel nécessaire à la maintenance : 
 
Le titulaire met à disposition le matériel nécessaire à l’exécution des prestations. 

 
Article 3. : RESULTATS 
 
À l’issue de chaque visite, le technicien déployé rendra immédiatement compte au SET des 
résultats de son intervention. A ce titre, il établit et diffuse auprès du responsable de 
l’exploitation technique, un rapport détaillé des tâches réalisées dans le cadre de sa 
maintenance obligatoire ainsi que des anomalies constatées, réparées lors de l’intervention ou 
ne pouvant être réparées immédiatement et qui feront l’objet d’un bon de commande, après 
acceptation du devis. Le rapport ainsi établi mentionne les recommandations et conclusions du 
technicien intervenu. 
 
Ces rapports sur supports papiers et informatiques (format PDF), seront fournis en un 
exemplaire dans un délai maximum de 2 jours après la visite. 
 
Il devra impérativement renseigner et viser le registre de sécurité de l’établissement en 
indiquant la nature et la date de la prestation de vérification effectuée, les registres de 
maintenance des appareils ainsi que les fiches de maintenances EPCF dédiées, au terme de 
son intervention et au plus tard dans un délai maximum de 24 heures après la visite. 

 
Article 4. : NATURE DES OPERATIONS DE MAINTENANCE PREVENTIVE 
ANNUELLE ET DE MAINTENANCE CURATIVE : 
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Suivant descriptif ci-dessous.  
 
4.1. Portes automatiques  
4.1.1. Prestations de maintenance préventive annuelle : 
 
Le titulaire réalise deux (2) visites systématiques d’entretien préventif par an dont le coût 
global et forfaitaire inclut le déplacement et la main- d’œuvre.  
  
Dans le cadre de ses visites, le titulaire assure : 
 
- le contrôle des organes de sécurité (cellules, élastique) ou réouverture sur obstacle pour les 
mécanismes de porte battante ; 
- le dépoussiérage du mécanisme et de tous les éléments le constituant ; 
- la vérification qu’en cas de coupure de courant la porte s’ouvre selon la norme CO48 ou 
pour les mécanismes de porte battante l’ouverture manuelle est conforme ; 
- la vérification de la tension de la courroie d’entrainement ; 
- la vérification de l’état des batteries (si présence de celles-ci) ; 
- le graissage des éléments comme chaine, chariot, etc … 
- le bon fonctionnement des éléments de commande ; 
- le réglage des vantaux si nécessaire. 
 
Le Titulaire intervient conformément au planning d’intervention arrêté en début d’année (cf. 
article 2.1. du présent CCTP). 
 
4.1.2. Prestations hors opérations de maintenance préventive annuelle :  
 
Les opérations de maintenance annuelle ne comprennent pas les prestations suivantes : 
 
➢ les réparations ou le remplacement des pièces détériorées, nécessaires au bon 

fonctionnement des portes automatiques ou des systèmes d’automatisation, quelle qu’en 
soit la raison, ainsi que le temps nécessaire au remplacement desdites pièces ; 

 
➢ les réparations des dégâts résultant d’accidents ou d’une utilisation anormale ; 
 
➢ la réparation rendue nécessaire par le mauvais fonctionnement de pièces ou de matériels 

adjoints non fournis par le titulaire du marché. 
 
➢ Les réparations ou le remplacement des pièces détériorées dus aux installations 

électriques extérieures aux appareils (défaillance ou variations de courant électrique) ; 
 
➢ la fourniture et la pose des pièces dont le prix est supérieur à 70,00 euros HT ; 
 
➢ la fourniture, le remplacement des batteries de secours et des piles dont le coût maximal 

ne dépasse 70,00 euros HT ; 
 
Les prestations énumérées ci-dessus sont effectuées par le titulaire sur bon de commande, 
après acceptation, par l’EPCF, du devis établi conformément aux prix et aux coefficients 
renseignés dans le bordereau des prix unitaires (B.P.U.).  
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4.1.3. Délais d’intervention hors maintenance préventive annuelle et délais de 
dépannage : 
 4.1.3.1. Délai d’intervention hors maintenance préventive annuelle : 
 
Lors de la survenance d’un incident, le titulaire est contacté par courriel pour intervenir sur 
site, rechercher la cause dudit incident, établir un diagnostic et mettre en œuvre les moyens 
pour commencer une opération de dépannage ou de réparation. 
 
Un technicien intervient sur site dans un délai de 24 heures à compter de la réception de la 
demande d’intervention (hors week-end et jours fériés), pour établir un diagnostic et identifier 
les opérations à réaliser. 
 
Toute intervention réalisée en dehors des visites périodiques prévues, fera l’objet d’un bon de 
commande, après acceptation par l’EPCF du devis établi conformément aux prix et 
coefficients renseignés dans le B.P.U.  
 
 4.1.3.2. Délai de réparation et de rétablissement (dépannage) : 
 
Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques désigne le temps 
nécessaire pour rétablir le fonctionnement de tout ou partie de l’obstacle mécanique. 
 
Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques est : 
 
➢ immédiat lorsque la prestation concerne une manœuvre simple, compte tenu de la 

présence sur site du technicien ; 
 

➢ de deux (2) heures lorsqu’il n’y a pas de remplacement de pièces ou de matériels, ou 
lorsque le remplacement des pièces ou des matériels ne nécessite aucun démontage ou 
remontage d’organe ; 

 
➢ de quatre (4) heures lorsqu’il y a utilisation de pièces de rechange pour un remplacement 

nécessitant le démontage et le remontage de l’obstacle mécanique. 
 
 
Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques suppose, selon les 
interventions de dépannage à réaliser, la disponibilité immédiate des pièces.  Ainsi : 
 
➢ lorsque les pièces sont incluses dans le forfait (pièces dont le montant est inférieur à 

70,00 euros HT), le délai court à compter de l’établissement du diagnostic de l’incident et 
des opérations à réaliser, par le technicien à l’issue de son intervention. 
 
La disponibilité des pièces incluses dans la part forfaitaire relève de la responsabilité du 
titulaire. Il doit, à ce titre, garantir la disponibilité des pièces tout au long de l’exécution de 
l’accord-cadre. 
 

➢ lorsque les pièces ne sont pas incluses dans le forfait (pièces dont le montant est 
supérieur à 70,00 euros HT), et nécessitent d’être commandées, le délai court à compter 
de leur mise à disposition sur site. 
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4.1.4. Références des trois portes présentes sur le site : 
 
  -  Porte d’accès à l’accueil du musée dans l’aile Louis XV 
     * Numéro : 30380/001  
     * Type et marque : PORTE COULISSANTE BESAM ADS SLIM ASSA ABLOY 
 
  -  Porte en sortie de la boutique dans l’aile du fer à cheval 
     * Numéro : 1049487-1 
     * Type et marque : PORTE COULISSANTE RECORD 
 
  -  Porte en sortie de la salle de groupe du restaurant dans l’aile de la belle cheminée 
     * Numéro : DS 1580 
     * Type et marque : PORTE COULISSANTE DOOR SYSTEMES 

 
4.2. Les bornes de contrôle d’accès 
4.2.1.  Prestations de maintenance préventive annuelle : 
 
Le titulaire réalise deux (2) visites systématiques d’entretien préventif par an dont le coût 
global et forfaitaire inclut le déplacement et la main- d’œuvre.  
 
Dans le cadre des visites annuelles, le Titulaire assure : 
 
- le nettoyage des mécanismes ; 
- le contrôle des appareils mécaniques et électriques, ainsi que leur bon fonctionnement ; 
- les mesures et réglages nécessaires ; 
- la vérification des connexions électriques ; 
- le nettoyage des contacts ; 
- le graissage de l’appareil mécanique des bornes ; 
- les essais de l’installation après entretien. 

 
Le Titulaire intervient conformément au planning d’intervention arrêté en début d’année (cf. 
article 2.1. du présent CCTP). 

 
4.2.2. Prestations hors opérations de maintenance préventive annuelle : 
 
Les opérations de maintenance annuelle ne comprennent pas les prestations suivantes : 
 
➢ les réparations ou le remplacement des pièces détériorées, nécessaires au bon 

fonctionnement des portes automatiques ou des systèmes d’automatisation, quelle qu’en 
soit la raison, ainsi que le temps nécessaire au remplacement desdites pièces ; 

 
➢ les réparations des dégâts résultant d’accidents ou dus à une utilisation anormale ; 
 
➢ la réparation rendue nécessaire par le mauvais fonctionnement de pièces ou de matériels 

adjoints non fournis par la société titulaire du marché ; 
 
➢ Les réparations ou le remplacement des pièces détériorées dus aux installations 

électriques extérieures aux appareils (défaillance ou variations de courant électrique) ; 
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➢ La fourniture et la pose de pièces dont le prix est supérieur à 70,00 euros HT ; 
 
➢ Le remplacement des batteries de secours et des piles. 
 
 
Les prestations énumérées ci-dessus sont effectuées par le titulaire sur bon de commande, 
après acceptation, par l’EPCF, du devis établi conformément aux prix et aux coefficients 
renseignés dans le bordereau des prix unitaires (B.P.U.).  
 
 
4.2.3. Délais d’intervention hors maintenance préventive annuelle et délais de 
dépannage :  

 4.2.3.1. Délai d’intervention hors maintenance préventive annuelle : 
 
Lors de la survenance d’un incident, le titulaire est contacté par courriel pour intervenir sur 
site, rechercher la cause dudit incident, établir un diagnostic et mettre en œuvre les moyens 
pour commencer une opération de dépannage ou de réparation. 
 
Un technicien intervient sur site dans un délai de 24 heures à compter de la réception de la 
demande d’intervention (hors week-end et jours fériés), pour établir un diagnostic et identifier 
les opérations à réaliser. 
 
Toute intervention réalisée en dehors des visites périodiques prévues, fera l’objet d’un bon de 
commande, après acceptation par l’EPCF du devis établi conformément aux prix renseignés 
dans le B.P.U.  
 
 4.2.3.2. Délai de réparation et de rétablissement (dépannage) : 
 
Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques désigne le temps 
nécessaire pour rétablir le fonctionnement de tout ou partie de l’obstacle mécanique. 
 
Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques est : 
 
➢ immédiat lorsque la prestation concerne une manœuvre simple, compte tenu de la 

présence sur site du technicien ; 
 

➢ de deux (2) heures lorsqu’il n’y a pas de remplacement de pièces ou de matériels, ou 
lorsque le remplacement des pièces ou des matériels ne nécessite aucun démontage ou 
remontage d’organe ; 

 
➢ de quatre (4) heures lorsqu’il y a utilisation de pièces de rechange pour un remplacement 

nécessitant le démontage et le remontage de l’obstacle mécanique. 
 
 
Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques suppose, selon les 
interventions de dépannage à réaliser, la disponibilité immédiate des pièces.  Ainsi : 
 
➢ lorsque les pièces sont incluses dans le forfait (pièces dont le montant est inférieur à 
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70,00 euros HT), le délai court à compter de l’établissement du diagnostic de l’incident et 
des opérations à réaliser, par le technicien à l’issue de son intervention. 
 
La disponibilité des pièces incluses dans la part forfaitaire relève de la responsabilité du 
titulaire. Il doit, à ce titre, garantir la disponibilité des pièces tout au long de l’exécution de 
l’accord-cadre. 
 

➢ lorsque les pièces ne sont pas incluses dans le forfait (pièces dont le montant est 
supérieur à 70,00 euros HT), et qui nécessitent d’être commandées, le délai court à 
compter de leur mise à disposition sur site. 

 
 
4.2.4.  Références des six bornes présentes sur le site : 
 
* Type et marque : BORNE J200 FAAC 
* Télécommande : 4 canaux bi-technologie Système INTRATONE  

 
 

4.3. Les portails électriques  
4.3.1. Prestations de maintenance préventive annuelle : 
 
Le titulaire réalise deux (2) visites systématiques d’entretien préventif par an dont le coût 
global et forfaitaire inclut le déplacement et la main- d’œuvre. 
 
Dans le cadre des prestations de maintenance annuelle, le Titulaire assure : 
 
- le nettoyage des mécanismes ; 
- le contrôle des appareils mécaniques et électriques, ainsi que leur bon fonctionnement ; 
- les mesures et réglages nécessaires ; 
- la vérification des connexions électriques ; 
- le nettoyage des contacts ; 
- le graissage de l’appareil mécanique des ouvrants ; 
- les essais de l’installation après entretien. 
 
Le Titulaire intervient conformément au planning d’intervention arrêté en début d’année (cf. 
article 2.1. du présent CCTP). 
 
4.3.2. Prestations hors opérations de maintenance préventive annuelle :   
 
Les opérations de maintenance annuelle ne comprennent pas les prestations suivantes : 
 
➢ les réparations ou le remplacement des pièces détériorées, nécessaires au bon 

fonctionnement des portes automatiques ou des systèmes d’automatisation, quelle qu’en 
soit la raison, ainsi que le temps nécessaire au remplacement des dites pièces ; 

 
➢ aux réparations des dégâts résultant d’accidents ou dus à une utilisation anormale ; 
 
➢ la réparation rendue nécessaire par le mauvais fonctionnement de pièces ou de matériels 

adjoints non fournis par la société titulaire du marché ; 
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➢ les réparations ou le remplacement des pièces détériorées dus aux installations 

électriques extérieures aux appareils (défaillance ou variations de courant électrique) ; 
 
➢ la fourniture et la pose de pièces dont le prix est supérieur à 70,00 euros HT ; 
 
➢ le remplacement des batteries de secours et des piles. 
 
 
Les prestations énumérées ci-dessus sont effectuées par le titulaire sur bon de commande, 
après acceptation, par l’EPCF, du devis établi conformément aux prix et aux coefficients 
renseignés dans le bordereau des prix unitaires (B.P.U.).  
 
 
4.3.3.   Délais d’intervention hors maintenance préventive annuelle et délais de 
dépannage : 
 4.3.3.1. Délais d’intervention hors maintenance préventive annuelle : 
 
Lors de la survenance d’un incident, le titulaire est contacté par courriel pour intervenir sur 
site, rechercher la cause dudit incident, établir un diagnostic et mettre en œuvre les moyens 
pour commencer une opération de dépannage ou de réparation. 
 
Un technicien intervient sur site dans un délai de 24 heures à compter de la réception de la 
demande d’intervention (hors week-end et jours fériés), pour établir un diagnostic et identifier 
les opérations à réaliser. 
 
Toute intervention réalisée en dehors des visites périodiques prévues, fera l’objet d’un bon de 
commande, après acceptation par l’EPCF du devis établi conformément aux prix renseignés 
dans le B.P.U.  
 
 
 

4.3.3.2. Délais de réparation et de rétablissement (dépannage) : 
 
Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques désigne le temps 
nécessaire pour rétablir le fonctionnement de tout ou partie de l’obstacle mécanique. 
 
Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques est : 
 
➢ immédiat lorsque la prestation concerne une manœuvre simple, compte tenu de la 

présence sur site du technicien ; 
 

➢ de deux (2) heures lorsqu’il n’y a pas de remplacement de pièces ou de matériels, ou 
lorsque le remplacement des pièces ou des matériels ne nécessite aucun démontage ou 
remontage d’organe ; 

 
➢ de quatre (4) heures lorsqu’il y a utilisation de pièces de rechange pour un remplacement 

nécessitant le démontage et le remontage de l’obstacle mécanique. 
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Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques suppose, selon les 
interventions de dépannage à réaliser, la disponibilité immédiate des pièces.  Ainsi : 
 
➢ lorsque les pièces sont incluses dans le forfait (pièces dont le montant est inférieur à 

70,00 euros HT), le délai court à compter de l’établissement du diagnostic de l’incident et 
des opérations à réaliser, par le technicien à l’issue de son intervention. 
 
La disponibilité des pièces incluses dans la part forfaitaire relève de la responsabilité du 
titulaire. Il doit, à ce titre, garantir la disponibilité des pièces tout au long de l’exécution de 
l’accord-cadre. 
 

➢ lorsque les pièces ne sont pas incluses dans le forfait (pièces dont le montant est 
supérieur à 70,00 euros HT), et qui nécessitent d’être commandées, le délai court à 
compter de leur mise à disposition sur site. 

 
4.3.4. Références des cinq portails électriques 
 
  -  Le portail d’accès à la cour des mathurins : 
* Type et marque : motorisation AXO CAME 
 
  -  Le portail d’accès au parking du Service Départemental de l’Architecture et du patrimoine : 
* Type et marque : motorisation FROG came 
 
  -  Le portail d’accès au pavillon Magenta : 
* Type et marque : motorisation AXO CAME  
 
  - Les deux (2) portails d’accès au centre de conservation Philibert Delorme délocalisé, situé 
route militaire à Fontainebleau : 
* Type et marque : motorisation BKX came  
 
4.4. Les rideaux de fer  
4.4.1. Prestations de maintenance préventive annuelle : 

 
Le titulaire réalise deux (2) visites systématiques d’entretien préventif par an dont le coût 
global et forfaitaire inclut le déplacement et la main- d’œuvre.  

 
A compter de la deuxième année d’exécution de l’accord-cadre, sous réserve de sa 
reconduction tacite, le titulaire réalise deux (2) visites d’entretien préventif, dont le coût 
global et forfaitaire inclut le déplacement et la main-d’œuvre, pour l’ensemble des rideaux de 
fer. 
 
 
Dans le cadre des visites de contrôle des rideaux de fer (x7), le titulaire assure les vérifications 
suivantes :   
- Motorisation 
- Vérifications générales de bon fonctionnement 
- Organes d'équilibrage 
- Panneaux, section et lames 
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- Armoire/ logistique de commande 
- Organes de sécurité 
- Fonctionnement et essai 
 
Dans le cadre des visites de contrôle annuel de rideaux de fer coupe-feu 4,00 ml (x2), le 
titulaire assure les opérations suivantes :   
 
- Contrôle de la plateforme et du mécanisme 
- Contrôle de la lèvre basculante 
- Contrôle des dispositifs de sécurité 
- Nettoyage des organes 
- Graissage 
- Contrôle groupe hydraulique 
- Contrôle boitier de commande 

 
Le Titulaire intervient conformément au planning d’intervention arrêté en début d’année (cf. 
article 2.1. du présent CCTP). 

 
4.4.2. Prestations hors opérations de maintenance préventive annuelle :  
 
Les opérations de maintenance annuelle ne comprennent pas les prestations suivantes : 
 
➢ les réparations ou le remplacement des pièces détériorées, nécessaires au bon 

fonctionnement des portes automatiques ou des systèmes d’automatisation, quelle qu’en 
soit la raison, ainsi que le temps nécessaire au remplacement des dites pièces ; 

 
➢ aux réparations des dégâts résultant d’accidents ou dus à une utilisation anormale ; 
 
➢ la réparation rendue nécessaire par le mauvais fonctionnement de pièces ou de matériels 

adjoints non fournis par la société titulaire du marché ; 
 
➢ les réparations ou le remplacement des pièces détériorées dus aux installations 

électriques extérieures aux appareils (défaillance ou variations de courant électrique) ; 
 
➢ la fourniture et la pose de pièces dont le prix est supérieur à 70,00 euros HT ; 
 
➢ le remplacement des batteries de secours et des piles. 
 
 
Les prestations énumérées ci-dessus sont effectuées par le titulaire sur bon de commande, 
après acceptation, par l’EPCF, du devis établi conformément aux prix et aux coefficients 
renseignés dans le bordereau des prix unitaires (B.P.U.).  
 
 
4.4.3. Délais d’intervention hors maintenance préventive annuelle et délais de 
dépannage :  
 
 4.4.3.1. Délais d’intervention hors maintenance préventive annuelle : 
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Lors de la survenance d’un incident, le titulaire est contacté par courriel pour intervenir sur 
site, rechercher la cause dudit incident, établir un diagnostic et mettre en œuvre les moyens 
pour commencer une opération de dépannage ou de réparation. 
 
Un technicien intervient sur site dans un délai de 24 heures à compter de la réception de la 
demande d’intervention (hors week-end et jours fériés), pour établir un diagnostic et identifier 
les opérations à réaliser. 
 
Toute intervention réalisée en dehors des visites périodiques prévues, fera l’objet d’un bon de 
commande, après acceptation par l’EPCF du devis établi conformément aux prix renseignés 
dans le B.P.U.  

 
 

4.4.3.2. Délais de réparation et de rétablissement (dépannage) : 
 
Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques désigne le temps 
nécessaire pour rétablir le fonctionnement de tout ou partie de l’obstacle mécanique. 
 
Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques est : 
 
➢ immédiat lorsque la prestation concerne une manœuvre simple, compte tenu de la 

présence sur site du technicien ; 
 

➢ de deux (2) heures lorsqu’il n’y a pas de remplacement de pièces ou de matériels, ou 
lorsque le remplacement des pièces ou des matériels ne nécessite aucun démontage ou 
remontage d’organe ; 

 
➢ de quatre (4) heures lorsqu’il y a utilisation de pièces de rechange pour un remplacement 

nécessitant le démontage et le remontage de l’obstacle mécanique. 
 
 
Le délai de réparation et de rétablissement des obstacles mécaniques suppose, selon les 
interventions de dépannage à réaliser, la disponibilité immédiate des pièces.  Ainsi : 
 
➢ lorsque les pièces sont incluses dans le forfait (pièces dont le montant est inférieur à 

70,00 euros HT), le délai court à compter de l’établissement du diagnostic de l’incident et 
des opérations à réaliser, par le technicien à l’issue de son intervention. 
 
La disponibilité des pièces incluses dans la part forfaitaire relève de la responsabilité du 
titulaire. Il doit, à ce titre, garantir la disponibilité des pièces tout au long de l’exécution de 
l’accord-cadre. 
 

➢ lorsque les pièces ne sont pas incluses dans le forfait (pièces dont le montant est 
supérieur à 70,00 euros HT), et qui nécessitent d’être commandées, le délai court à 
compter de leur mise à disposition sur site. 

 
4.4.4. Références des neuf rideaux répartis au Centre de conservation Philibert 
Delorme (CPhD) : 
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* Type et marque :  
Rideaux de fer ISEA quantité : 7 
Rideaux de fer coupe-feu FORANKRA quantité : 2 
 
4.5. Intervention sur devis : 

 
Chaque intervention hors maintenance préventive annuelle (dépannage, travaux de modification, 
d’amélioration ou complémentaire) fera l’objet d’un marchés subséquent émis après acceptation 
du devis par l’EPCF, sur la base d’un prix horaire de semaine, de week-end et jour férié et d’un 
coefficient de vente à appliquer sur la fourniture du matériel conformément au BPU. 
 
Fin du document. 
 

 
 


